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Le plan de prévention 
Gérer la prévention en cas d’interventions d'entreprises extérieures 

Durée : 2 jours – 14 heures 
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PROFIL ANIMATEUR 
Consultant Sénior 
Spécialisé dans le 
Management QSE 

 
 

 
 

 
 

 
   

MOYENS PEDAGOGIQUES 
Un support stagiaire 

récapitulant la formation et 
est remis à chaque 

participant sur clé USB 

 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
Connaître la réglementation applicable pour l’établissement des plans de prévention et protocoles 
de sécurité 
Mettre en place un plan de prévention / un protocole de sécurité 
Assurer le suivi de chantier et des interventions 

PUBLIC ET PRE REQUIS  
Préventeurs, animateurs Santé Sécurité au Travail, responsable en charge des travaux et des 
interventions d’entreprises extérieures 
Aucun pré-requis  

METHODE PEDAGOGIQUE 
Atelier d’échange en sous-groupes, exercices, études de cas, questionnaire afin d’apprendre des 
expériences de chacun et du formateur. 

Méthodes pédagogiques actives et pratiques basées sur des apports de connaissances, suivi 
d’exercices d’application afin de vérifier les acquis et de mise en place de plans d’actions 

ACCESSIBILITE 
‒ Si la formation est gérée par vos services, l’accessibilité aux personnes handicapées est 

sous votre responsabilité 
‒ Si la gestion des lieux est à notre charge, veuillez nous informer de la présence d’un ou 

plusieurs stagiaires en situation de handicap 

  

ÉVALUATION 
QCM en début de 

formation. 
Exercices d’application et 
QCM de fin de formation 

 

  

SUIVI APRES LA 
FORMATION 

Suivi réalisé par contact 
client lors de l’évaluation à 

froid 

 

  

DELIVRABLES 
Attestation de présence 
Attestation de formation 

 

   
 

PROGRAMME 
 

Réglementation applicable dans le cadre des opérations et travaux 
− Distinguer le champ d’application de la co-activité et les 

domaines réglementaires : décret de 1992 ou décret de 1994 
− L’arrêté du 26 avril 1996 pour les protocoles de sécurité 
− Les rôles et obligations des entreprises extérieures et 

utilisatrices 
− Les responsabilités respectives des différents intervenants, 

risque de faute inexcusable, risque pénal 

 

Les étapes clés d’un plan de prévention 
− Planification de l’intervention 
− Préparer l’analyse et l’évaluation des risques 
− Identification des risques 
− Visite commune préalable 
− Elaborer des mesures de prévention 
− Rôle des membres du CSE 
− Communiquer le plan de prévention aux intervenants 
− Documents à joindre au plan de prévention 
− Cas pratique : réaliser les analyses de risques, définir les 

mesures de prévention 

Construire le plan de prévention 
− Rubriques obligatoires du plan de prévention pour l’entreprise 

utilisatrice et pour l’entreprise extérieure 
− Rubriques et documents spécifiques en fonction des 

opérations à réaliser 
− Elaboration d’une trame de plan de prévention générique pour 

assurer la maîtrise du processus d’intervention d’une 
entreprise extérieure 

 
Suivre le plan de prévention 
− Vérifier l’application et le respect du plan de prévention 
− L’accompagnement, la surveillance pendant l’intervention de 

l’entreprise extérieure 
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